
 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 

AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, des soumissions pour: 

 

 

No SP-29671 Travaux de réhabilitation des lots 1 357 783, 1 357 784 et 1 357 659 du 

cadastre du Québec de l’ancienne zone industrielle BASF à Saint-François 

(Règlement numéro L-12725) 

 

Les soumissions seront reçues au plus tard à 10 h 30 le mardi 25 février 2020 au bureau des 

soumissions du Service du greffe, 1, place du Souvenir, Ville de Laval.  Les heures d’ouverture 

sont du lundi au vendredi de 8 h 15 à midi et de 13 h à 17 h 30. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres 

SEAO à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par 

téléphone au numéro 514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 

1-866-669-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés 

à cette fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel 

d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être identifiées clairement 

sur l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et 

être présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h ce 

même jour en la salle du Conseil de l’hôtel de ville. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des 

soumissions et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les 

soumissionnaires.  De plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 

documents quelconques véhiculés par le système électronique sont incomplets ou comportent 

quelque erreur ou omission que ce soit.  En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 

de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres. 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 4 février 2020  

 

 

 

Me Valérie Tremblay, greffière 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 

AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, des soumissions pour: 

 

 

No SP-29829 Travaux de réfection de terrains de tennis et de basketball dans divers parcs de 

la Ville de Laval, lot 3 

 

Les soumissions seront reçues au plus tard à 10 h 30 le mardi 25 février 2020 au bureau des 

soumissions du Service du greffe, 1, place du Souvenir, Ville de Laval.  Les heures d’ouverture 

sont du lundi au vendredi de 8 h 15 à midi et de 13 h à 17 h 30. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres 

SEAO à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par 

téléphone au numéro 514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 

1-866-669-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés 

à cette fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel 

d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être identifiées clairement 

sur l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et 

être présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h ce 

même jour en la salle du Conseil de l’hôtel de ville. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des 

soumissions et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les 

soumissionnaires.  De plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 

documents quelconques véhiculés par le système électronique sont incomplets ou comportent 

quelque erreur ou omission que ce soit.  En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 

de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres. 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 4 février 2020  

 

 

 

Me Valérie Tremblay, greffière 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 

AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, des soumissions pour: 

 

 

No OS-SP-29863 Services professionnels multidisciplinaires en architecture de paysage et 

ingénierie pour la préparation des études, des plans et devis ainsi que les 

services durant la construction des travaux d’aménagement du parc 

Dufresne et de la place Olier 

 

Les soumissions seront reçues au plus tard à 10 h 30 le mardi 25 février 2020 au bureau des 

soumissions du Service du greffe, 1, place du Souvenir, Ville de Laval.  Les heures d’ouverture 

sont du lundi au vendredi de 8 h 15 à midi et de 13 h à 17 h 30. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres 

SEAO à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par 

téléphone au numéro 514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 

1-866-669-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés 

à cette fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel 

d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être identifiées clairement 

sur l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et 

être présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h ce 

même jour en la salle du Conseil de l’hôtel de ville. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des 

soumissions et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les 

soumissionnaires.  De plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 

documents quelconques véhiculés par le système électronique sont incomplets ou comportent 

quelque erreur ou omission que ce soit.  En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 

de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres. 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 4 février 2020  

 

 

Me Valérie Tremblay, greffière 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 

AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, des soumissions pour: 
 

 

No SP-29891 Travaux de resurfaçage de chaussée sur le chemin de l'Île-Roussin, les rues 

Dumais, Gobeil, du Relais, du Chemin-de-Fer, Graveline, Guizot, l'avenue des 

Perron, les rangs du Haut-Saint-François et du Bas-Saint-François, la terrasse 

de Fontenelle, les boulevards Jolibourg et des Mille-Îles et la rue Barrette, 

phase 3, groupe 6 

 

Les soumissions seront reçues au plus tard à 10 h 30 le mardi 25 février 2020 au bureau des 

soumissions du Service du greffe, 1, place du Souvenir, Ville de Laval.  Les heures d’ouverture 

sont du lundi au vendredi de 8 h 15 à midi et de 13 h à 17 h 30. 
 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres 

SEAO à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par 

téléphone au numéro 514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 

1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés 

à cette fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel 

d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être identifiées clairement 

sur l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et 

être présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h ce 

même jour en la salle du Conseil de l’hôtel de ville. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des 

soumissions et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les 

soumissionnaires.  De plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 

documents quelconques véhiculés par le système électronique sont incomplets ou comportent 

quelque erreur ou omission que ce soit.  En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 

de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 4 février 2020  

 

 

Me Valérie Tremblay, greffière 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 

AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, des soumissions pour: 

 

 

No SP-29944 Travaux de rénovation du terrain de baseball au parc Paul-Marcel-Maheu 

 

 

Les soumissions seront reçues au plus tard à 10 h 30 le mardi 25 février 2020 au bureau des 

soumissions du Service du greffe, 1, place du Souvenir, Ville de Laval.  Les heures d’ouverture 

sont du lundi au vendredi de 8 h 15 à midi et de 13 h à 17 h 30. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres 

SEAO à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par 

téléphone au numéro 514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 

1-866-669-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés 

à cette fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel 

d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être identifiées clairement 

sur l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et 

être présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h ce 

même jour en la salle du Conseil de l’hôtel de ville. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des 

soumissions et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les 

soumissionnaires.  De plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 

documents quelconques véhiculés par le système électronique sont incomplets ou comportent 

quelque erreur ou omission que ce soit.  En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 

de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres. 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 4 février 2020  

 

 

 

Me Valérie Tremblay, greffière 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 

AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, des soumissions pour: 

 

 

No SP-29946 Service de location de véhicules, camionnettes, voitures sous-compactes et d’un 

chargeur 

 

 

Les soumissions seront reçues au plus tard à 10 h 30 le mardi 25 février 2020 au bureau des 

soumissions du Service du greffe, 1, place du Souvenir, Ville de Laval.  Les heures d’ouverture 

sont du lundi au vendredi de 8 h 15 à midi et de 13 h à 17 h 30. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres 

SEAO à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par 

téléphone au numéro 514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 

1-866-669-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés 

à cette fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel 

d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être identifiées clairement 

sur l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et 

être présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h ce 

même jour en la salle du Conseil de l’hôtel de ville. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des 

soumissions et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les 

soumissionnaires.  De plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 

documents quelconques véhiculés par le système électronique sont incomplets ou comportent 

quelque erreur ou omission que ce soit.  En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 

de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres. 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 4 février 2020  

 

 

 

Me Valérie Tremblay, greffière 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 

AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, des soumissions pour: 

 

 

No SP-29947 Services de tonte de gazon, de nettoyage et de déchiquetage mécanique pour 

les secteurs 2B et 6B, pour une période d’un an 

 

 

Les soumissions seront reçues au plus tard à 10 h 30 le jeudi 27 février 2020 au bureau des 

soumissions du Service du greffe, 1, place du Souvenir, Ville de Laval.  Les heures d’ouverture 

sont du lundi au vendredi de 8 h 15 à midi et de 13 h à 17 h 30. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres 

SEAO à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par 

téléphone au numéro 514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 

1-866-669-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés 

à cette fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel 

d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être identifiées clairement 

sur l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et 

être présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h ce 

même jour en la salle du Conseil de l’hôtel de ville. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des 

soumissions et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les 

soumissionnaires.  De plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 

documents quelconques véhiculés par le système électronique sont incomplets ou comportent 

quelque erreur ou omission que ce soit.  En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 

de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres. 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 4 février 2020  

 

 

 

Me Valérie Tremblay, greffière 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 

AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, des soumissions pour: 

 

 

No SP-29874 Services professionnels pour la livraison de programmes d'amélioration de 

l'habitat de la Société d'habitation du Québec (SHQ), pour une période de 3 ans 

 

 

Les soumissions seront reçues au plus tard à 10 h 30 le mardi 10 mars 2020 au bureau des 

soumissions du Service du greffe, 1, place du Souvenir, Ville de Laval.  Les heures d’ouverture 

sont du lundi au vendredi de 8 h 15 à midi et de 13 h à 17 h 30. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres 

SEAO à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par 

téléphone au numéro 514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 

1-866-669-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés 

à cette fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel 

d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être identifiées clairement 

sur l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et 

être présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h ce 

même jour en la salle du Conseil de l’hôtel de ville. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des 

soumissions et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les 

soumissionnaires.  De plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 

documents quelconques véhiculés par le système électronique sont incomplets ou comportent 

quelque erreur ou omission que ce soit.  En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 

de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres. 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 4 février 2020  

 

 

 

Me Valérie Tremblay, greffière 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 

AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de ville, des soumissions pour: 

 

 

No SP-29903 Service de location de machinerie avec opérateur et/ou service de main-d’œuvre 

(journalier), sur demande, pour la crue printanière 

 

 

Les soumissions seront reçues au plus tard à 10 h 30 le mardi 10 mars 2020 au bureau des 

soumissions du Service du greffe, 1, place du Souvenir, Ville de Laval.  Les heures d’ouverture 

sont du lundi au vendredi de 8 h 15 à midi et de 13 h à 17 h 30. 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres 

SEAO à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par 

téléphone au numéro 514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 

1-866-669-seao (7326). 

 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés 

à cette fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel 

d’offres. 

 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être identifiées clairement 

sur l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et 

être présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h ce 

même jour en la salle du Conseil de l’hôtel de ville. 

 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des 

soumissions et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les 

soumissionnaires.  De plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 

documents quelconques véhiculés par le système électronique sont incomplets ou comportent 

quelque erreur ou omission que ce soit.  En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant 

de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel d’offres. 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 4 février 2020  

 

 

 

Me Valérie Tremblay, greffière 



 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le comité exécutif a, lors de sa séance publique du 
mercredi 29 janvier 2020, aliéné le bien ci-dessous décrit: 
 
 
LOT(S) – CADASTRE DU QUÉBEC BÉNÉFICIAIRE CONSIDÉRATION 

 
1 194 948  
(lot projeté 6 354 867) 

Ilias Haider 18 540 $ 

 
 
Le présent avis est donné conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et villes. 
 
 
DONNÉ À LAVAL 
Ce 4 février 2020 
 
 
 
 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
 
  



 
 

AVIS PUBLIC 
 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 
 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que tout intéressé peut se faire entendre par le comité 
exécutif de la Ville de Laval le mercredi 26 février 2020 à 9 h en la salle du Conseil de l'hôtel de 
ville, 1, place du Souvenir, Ville de Laval. 
 
À cette séance il sera discuté des demandes de dérogation mineure suivantes: 
 
• Cour avant de 4,16 mètres (13,65 pieds) au lieu d’un minimum de 4,57 mètres (15 pieds) pour 

une habitation unifamiliale existante située sur les lots 1 168 577 et 1 542 813 du cadastre du 
Québec, soit au 185, boulevard Bon-Pasteur; 

 
• Profondeur de la cour avant de 5,44 mètres (17,85 pieds) au lieu d’un minimum de 

6,096 mètres (20 pieds) pour une habitation unifamiliale isolée existante située sur le lot 
2 136 088du cadastre du Québec, soit au 3366, avenue des Ambassadeurs; 

 
• Cour latérale du côté nord-ouest de 0,62 mètre (2,03 pieds) ainsi qu’une cour latérale du côté 

nord-est de 0,99 mètre (3,25 pieds) au lieu d’un minimum de 1,22 mètre (4,00 pieds) chaque 
pour une habitation unifamiliale existante située sur le lot 1 167 801 du cadastre du Québec, 
soit au 35B, avenue Sauriol; 

 
• Aménagement d’une aire de stationnement comptant 121 cases au lieu d’un minimum de 133 

dans le cadre de la construction d’un nouveau bâtiment commercial sur le lot 4 734 936 du 
cadastre du Québec, soit sur le rue Lucien-L’Allier. 

 
 
 
DONNÉ À LAVAL 
Ce 4 février 2020 
 
 
 
 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
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